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Enfoncerait au fond du ciel sombre sa main, 
^tipratdcait une étoile en guise de chandelle. 
Cest toi. S ^ î . -£" 

DattM 1 elemt à peti près fa. 
L« vqjx haute inUrrojnpit le dia 

pour dire au Maitre qu'il a raison pai 
toujours, à pïed^ à cheval, èh ^rose, e 
sur la scène, chez les • édrWwwi q 
ftouttent. on 1848, la candidature diT^rin' 
T.omis-Napoléon, et, eu 1871. quand il serre 
irnteraritenAn&la. Commune sur son cœur. 

i .r Hugo eût l'ai* de croire que la voix hau
te lui conseille le chemin étroit et difficile : 
il f a gagu» — i faytuna eaaaumumV U0£ . 
gloire exagérée et une popularité désolante. 
Toot va donc au gré dé « s intérêts. 

L'Atenir mtMiàitfe àtl rpae les conclusions 
d-t rapport dé M coramifBion sou t tr» s sévères 
fî'àrr.fe ttaârechJrl Bszaine. t * serait par sou 
•ii^éfti» <Vù* lm intérêt > &én»raux du pays 
éi>^«é •éottipmmifc.il nésttltamt de l'enquête, 
fi te le 23 aoiH, 1* maréchal n'aurait eu en 
vue qu'une chose, isoler son ai-méeet l'enta-
rrfcr ft» ntaioi possible, il serait impossible 
fl'arhriéttré cette maison du manque fie muni-
liotf&vpjedaane le maséchal pour expliquei 
qtiè, •V*isqu<&iw le 16 août, il se replia le 17 
Mir sa droite,au lieu de reprendre l'offensive. 

fînfln. lé 2 septembre, en se repliant sm 
Af***, il se serait mi» dans un cas de res-
P'»haW)iIfté pour ou parles règlements mili-
tiires, attendu qu'à cette heure,il était encore 
possible d'agi*. On croit, dit en terminant 1 
mén?* journal, que la commission d'enquête 
.-,-r»it disposée à conclure au renvoi du ma-
i-««hal devant un conseil de guerre. L.e ren
voi, n'impliquant en rien la culpabilité de 1; 
rmdnite du maréchal, iaais la consUUtioi 
«''infractidna sur lesquelles le conseil a qua
lité de statuer. 

On annonce que dimanche, le prince de 
(•ailes arrivera à Paris". 

1 :o prierai Duerol vi -ni d'écrire au Cour
tier de France pour relever plusieurs erreur-
commises par ce journal sur la capitulation 
de Sedan : le drapeau parlementaire a éU 
arboré à l'insu des généraux commandant le-
1" 7* et 12e corps-, 2" ces mêmes chef sont 
restés étrangers à l'article relatif à la situa-
t.ou faite aux officiers après la capitulation. 

La policed'Alsace-Lorraine a saisi ces jours 
derniers une romance dont le refrain était : 
« Vous n'aurez pas l'Alsace et la Lorraine >>, 
• et malgré vous, nous resterons français. * 

On écrit de Roine,le 27 février, à l'Agence 
Haeas : 

lje cardinal Antonelli souffre d'une recru
descence de sa goutte et de sa maladie de 
b vessie. S'il venait a mourir, la parti qui 
pousse Pic IX au départ seraitdébarrassé d'un 
^rand obstacle. 

51. Lcvcrrier, l'ex-séuateur, adéjeunéchez 
le président de la République, C'est l a pre
mière apparition du directeur de l'Observa-
i..ire dans les salons do M. Thiers depuis la 
chute de l'Empire et elle ne laisse pas que 
de faire sensation dans le monde des savants. 

•Le bruit de la démission de M. le général 
dé Cassey est plus que jamais accrédité. 

Les efforts de la conirnis»iou de i (-organi
sation teadent a obtenir que désormais le 
ministre se cantonne uniquement dans le 
rôk» d'administrateur en chef et non de géné
ral en chef de l'armée. 

C'est à Nàplet», *" le roi est retourne brus
quement la nuit du 25au 20, et non alloine, 
qu'aura lieu l'entrevue de \ ietor-Lnirnanuel 
et dé son gendre le prince Napoléon, qui est 
toujours à Florence. i>e cette façon, le cousin 
de l'éx-empereur ne sera exposé ni à ren
contrer le prince Frédéric-Uharles, ni à de
voir faire au Tfwqje U H e v i s i t c <iue i e •*•• u e 

tient guère à recevoir sans doute, et que le 
gouvernement français pourrait bien voir 
d'un mauvais œil, à cause des sympathies 
manifestes de Victor-Emmanuel, et de son 
gouvernement pour la catisé de l'empire. 

Sous avons publié, fidèle à notre systè
me d'impartialité, une correspondance de 
%Agtwat Mavas démentant les projets de 
message et de plébiscite prèles au président 
de la République. L'Ordre fait remarque! 
que le Bien public, dont on sait les relations 
arec le Dieu, en reproduisant la phrase de 
V Agence Havas, n'a laissé subsister que le 
démenti relatif au projet de message et a 
effacé ces mots : projets de plébiscite. Est-
ce un hasard ? Nous serions plutôt porté à 
croire que le plébiscite dont nous avons par
lé, restreint aux termes que nous avons 
indiqués, n'est par sans quelque crédit dans 
Jes conseils du gouvernements. 

.... au gré des jeunes tilles 
bans un pommeau d'épée une boite à pastilles, 

<t*4 loi »dttijourd,'b#i. 
Le;, acquéreurs a- ont l>eeu faire graver 

*uf tontes les baïonnettes et les sabres <pui 
durtiratit de leurs fabriques la fameuse de
vise : Si elle H tocu. etc., il est douteux 
!U ils aient la clientèle des gouvernements 

•HP 1 8 ' 
Depuis longtemps, du reste, le gouverne

ment espagnol lui-même achetait toutes ses 
armes au dehors. 

L'n épisode de la grande cérémonie qui a 
eu lieu avant-hier à Londres, à l'occasion du 
rétablissement du prince de Galles. 

Deux individus qui avaient réussi à entrer 
dans Saint-Paul, ont eu une si singulière 
te»ue qu'on a dû les expulser... 

Comme ils se débattaient, on les a con
duit* chez le magistrat, et là il a été consta
té qu'on avait affaire à deux Français, dont 
uu était Maxime Vuiïlaume, l'ex-rédacteur 
tvPèreDwhêne. __ 

O décadence! 
Saver-vous combieu vient d'être -vendue, 

•XH* le*; «ouvernemeut espagnol, la fabrique 
et&Bmw d'armes de Tolède f 

T j j p m p i i — A" *W,000 &«*» ! 
•'''•fclr-%e1e bien que le temps des dagues et 
A » taptèie* m* Je» Uabiies ouvrier» bavaient 
ci b***wuaer 

La France édite cette sentence a inéditer, 
euj^pmiséjt nu article du Bien public, sur 
7éqûiv<>1|ue~êTle provisoire: « L équivoque 
est en train de tuer le provisoire. » 

l u exeihple de patriotisme. 
Madame X. . . , âgée de quatre-vingt-deux 

an», mère d'un agent de change, habitant 
Metz et se sentant gravement malade, s'est 
fait transporter dans une maison de campa
gne à quelques' lieues de la; ne voulant pas, 
disait-elle, mourir sur le sol envahi par les 
Prussiens. 

Son vœu a été exaucé, et elle est morte 
dans sa patrie1. , 

Extrait d'une lettre a© Beyle (Stendhal) : 
« Le propre du patriote de bas étage ou 

du patriote ambitieux est le sacrifice complet 
tes sieus : Meurent ma femme, mes enfanta, 
mon père, ma mère ! Mfcftil vive le parti que 
je détends ! 

» On admire ces caractères-la dans un cer
tain monde; moi. je réserve mou admiration 
pour le père, la mère, fa femme, lés enfants, 
dont on dispose aussi légèrement sans lés 
consulter. 

» Reuiarquéz,du réste,que ce n'est jamais 
que le sacrifiée d'antrui que ces gens font 
pour leur cause; ils réservent leurs person
nes pour te jour du triohiphe. * 

Nous avons sous tes yeux la proclamation 
lancée par certain club de frères et amis, au 
moment de la guerre. 

Eu tète, on lit ces mots énergiques, qui 
ont, eu outre, le mérite d'être un programme 
plein-de sincérité : 

A.vmous-nous. et msitekez ! 

Les télégrammes de Londres, signalent 
l'arrestation d'un jeune homme qui a dirigé 
hier, un pistolet contre la reine, au moment 
où elle rentrait au palais de Buckingham; 
mais Vérification faite, il s'est trouvé que 
l'arme n'était pas chargée. La tentative serait 
donc l'œuvre d un iusnsé . 

.Mgr Joseph NoveMa, de l'ordre des Récol
lets, vient de mourir à Nice, à l'âge de 68 
an>. 

Le Journal de Nice, auquel uous empruu-
tour cette nouvelle, ajoute que cet éminent 
prélat, qui a parcouru toute la Chine, comme 
missionnaire, a laissé, dit-on, a son iutime 
ami, i l . H. Thibaut,une collection inédite de 
cartes géographiques do toute la Chine. 

On annonce la mort presque subite, à 
Pout-Aulhou, de Mme Lefebvre-Duruilé, 
femme de ''ancien ministre du commerce sous 
l'empire. 

1 .es démagogues du Midi continuent à 
manifester par des acfe* la haine dont ils 
sont animés a l'égard de l'année. On ëcrit de 
Béziers, le 27 février, au Messager du Midi : 

• Nos radicaux seraient-ils disposés à re
commencer leurs scènes fie provocation con
tre les dragons ? 

» Dimanche dernier, le maréchal des logis 
du posté du théâtre a été encore injurié par 
un individu qui n'a trouvé autour de lui que 
des approbateurs. Le colonel est intervenu 
presque aus.-itôt et a donné l'orth'e de faire 
évacuer le péristyle envahi. L'incident n'a 
pas eu d'autre su i t e . . . » 

Mais rien ne dit qu'il ne se renouvellera 
pas. 

Ka>»urous-nous, la France n'a point dé
cidément le privilège des folies démagogi
ques, l 'n journal vient de paraître en Espa
gne avec ce sous-titre engageant : Journal de 
poudre et de pétrole {Périodico de polrosa y 
petroleo.) 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Séance du vendredi lm mars 1872 

PRKSIOE.NGE DE M. UHEVY. 

A deux heuresquarante-c inq minutes , 
la séance est ouver te . 

Le procôs-verbel est lu et adopté . 
Discussion de la loi relative au pen

sions à accorder aux veuves ou sœurs 
d'ofliciers généraux tués ou morts de 
leurs blessures pendant l ' insurrection. 

M. ciiAHLKs ROLAND, rapporteur,douiitj 
lecture d 'un rapport supplcmeutai re s u r 
les amendements qui ont été envoyés à 
la commission. Un de "ces amendements 
propose une pension pour la veuve du 
colonel Billiet, tué à L imoges . La com
mission l 'accepte; toutefois, elle émet le 
vceu que là se bornent les propositions 
dans l 'intérêt du Trésor; en conséquen
ce, la commission croit devoir repousser 
l 'amendement de M. mainte-Croix, ten
d a n t à accorder une pension à la veuve du 
chirurgien l 'asquier . 

Un tonds spécial existé d 'ai l leurs au 
ministère de la guer re dont le ministre 
a la disposition, tond» qui pour ra être 
augmente s'il ya lieu. Lu ce «jut concerne 
l 'amendement ftaoul Du val tondant à 
accorder une pension viagère d e $00 fr. 
aux veuves de s gendarme» et gard iens 
d# la f t t u , vjotHxios de l ' i twurrectiau, 

le rappor teur déclare que la commission 
l 'accepte, mais qu'elle repousse l 'amen
dement qui tend à éte<Mtre cette mesure 
aux veuves dès magistats du 22 mars , 
place Vendôme. 

M. BEAU appuie l 'amendement en fa-
• v e u r d e la vauve du chirurgien Pas -
iiier. 

M. t.i.n.hKMAuu oaaabil cet amende
ment, car si on accorde .des pensions 
aux veuves des officiers,il faudra auss i . 
dTl-il, é tendre la mesure aux veuves des 
simples soldats . ~LTôratêuï termine en 
priant la Chambre de ne pas en l r e rdans 
la voie des exceptions. ' ' 

Le paragraphe additionnel â rârlicTe" 
1er concernant la pension à accorder à 
la veuve Pasqu ie r mis aux voix est re
jeté. 

L'article 1er relatif à la veuve Lecomte 
el la veuve Billiet est adopté. 

Adption de l 'art. 2 (pension d e 6 0 0 fr. 
pour les veuves des gendarmes et gar
d iens de la paix). 

Adoption de l 'art. J (pension de 250 
francs pour les orphelins mineurs des 
genda rmes et gard iens de la paix. 

M. DENORMANDIË: vient défendre un ar
ticle additionnel relatif à la pension à 
accorder aux veuves et orpht l ins des 
victimes de In manifestation du 22 mars . 
L 'ora l ui câiièl'ô qu 'on adoptera son 
article qui n 'obérera pas le trésor con
sidérablement , at tendu que ses client-* 
sont au nombre de cinq ; ce n'est pas à 
un guichet de ministère qu' i ls doivent 
aller chercherun secours , c'est l 'Assem
blée qui doit leur octroyer. 

M.ROLAND maintient les conclusions du 
rappor t . 

M. TARCET vient parler en faveur de 
l'article présenté par M. Denormandie . 

L'article additionnel, mis aux voix,est 
rejeté et l 'ensemble du projet adopté . 

Reprise de la deuxième délibération 
sur le projet relatif â la magis t ra ture . 

M. nÉRENGER demande que la partie de 
la loi en discussion et qui concerne le.-
jugs s de paix, soit ajournée car le projet 
contient, selon lui, une lancuno regret
table . La commission nes 'es t pas occu
pée de l 'augmentation des t ra i tement-
qui sont par trop minimes; ensuite on a 
négligé d 'agiter la question de savoir si 
l'on ne devait pas ouvrir davantage aux 
juges de paix l'accès de la magis t ra ture 
supér ieure , enfin l 'honorable membre 
voudrait que les juges de paix demeu-
ra s sen té t r ange r sa la politique el deman
de pour eux l'inamovibilité mitigée pai 
le droit pour l 'autorité de les déplacer le 
cas échéant, moyennant certaines condi
tions,il termine en demandant à la cham
bre de voteraéiMlëfrttii^f* paragraphes 
des articles du nfo,je^r^>lifs aux juges 
de paix. 

? " 
M. BTDAKD maintient le projet de la 

commission sauf une modification du 
qua t r ième paragraphe de l'article 3 . 

Adoption d e ' l ' a r t i c l e 2 relatif aux 
conditions d 'admission dans la magis
t ra ture . 

L'article 3 énunière les conditions que 
doit réuni r tout candidat à la just ice de 
paix. 

Le projet impose uu examon au pos
tulant . 

M. VENTE propose de remplacer l 'exa
men par l'obligation de lourni r le d i 
plôme de licencié en droi t . 

M. BBRENX.ER se rallie à la proposit ion 
émifce par M. Vente . 

M.OIRAUD demande aussi la suppres
sion de l 'examen rappelant ce mot de 
Thoure l : « Qu'il suffisait d 'avoir du bon 
sens pour être bon juge-de-paix . » 

M.BIGOT t rouve que le mot de ï h o u r e t 
n 'est plus jus te aujourd 'hui ; que les ju
ges de paix ont des a t t r ibut ions plus 
impor tan tes , il importe , ajoule-t-il, d 'é 
purer le recrutement qui a élé, pendant 
vingt ans, fait sous l 'inlluence d ' idées 
é t rangères au rôle de cette classe de la 
magis t ra tu re . 

Une voix. — Vous insultez la magis
t r a t u r e . 

M. BIGOT. — Non, je ne l ' insulle p a s , 
mais est-il vrai q « e sous l 'empire, on 
consultait le préfet avant de nommer un 
juge-de-paix . (Applaudissements à gau
che . ) M. Bigot conclut en émettant le 
vœu que les juges de-paix soientjdignes 
e t capables . 

M.PAULIN GILLON combat le système de 
la commission en ce qui concerne le r e 
crutement . 

Adoption des paragraphes 1, 2, 3 et 4 
amendés ; rejet du paragraphe o relatif 
à l 'examen. 

M.VOISIN d e m a n d e le rejet de l'article 3 
en entier. 

M.PARIS demande le renvoi de cet ar 
ticle a la commission. 

M.LIMPERANI réclame pour qu'on vote 
l'article 3 en rejetant tous les articles re
latifs-aux juges-de-paix . 

M . L E P R É S I D E N T . — Nous ne sommes 
plus en nombre . Nous renvoyons à de
main la suite de la d iscuss ion . La corn-
mission s 'expliquera et avisera . 

La séance est levée à cinq heures 55 
minutes . 

BOFRSE DE PARIS 
du 2 Mars 

Rente 3 p . •/„. «6 30 
—41/».p.. «T . . . . . . . . 83»» 

Jrfuovel emprunt « bJtoOt' 

ROUBAIX 
• T LB M O R D X » I^A, F R A N C » 

Que peut bien avoir (ait le départe^ 
nient du Nord à M. Th'iers? Voici la nawt»-
velie m e n a ç a n t e q u * n o u s t rouvons dàSs 
le Siècle : * . 

« Ou s'entretenait beauesup dans \m coa-
loiis d'un conflit qui a éclaté entre le prési
dent de la République et M. Séguier, préfet 
du Nord. 

» Ce 'Uimier a. été appelé a Versailles, il y 
a quelque temps, par dépèche télégraphique. 
Arrivé chez M. Thiers, i s'est vu demander 
»a démission. M. Thiers voulait donner ses 
fonctions à "ST. Yalentin.rex-préiet du Khô"ïië7 
et nommer M. Séguier à un autre poste. 

» M. riéguier se serait refusé à accéder à la 
demande'du présideirt d la RépuMiqu?, et, 
malgré les assurance* qui lui étaient données 
qu'il n'avait cessé d'avoir la confiance du 
gouvernement, il aurait «lécla.'é ne vouloir se 
reliier que s'il était révoqué. 

" i,es députés monarchistes du Nord, mis 
au courant de cet incident, se seraient ren
dus chez M. Thiers et amaient manifesté le 
désir de voir M. Séguier re»ter à la préfecture 
de Lille. 

» L'affaire n'a pas encore reçu de solu1-
tion. > 

L«s renseignements du Siècle sont 
confirmés par d 'aut res jou rnaux . Voici 
la version du Figai o : 

« Nous avons annoncé l'arrivée à Versail
les de M. le baron Séguier, préfet du Nord. 

* Savez-vou8 pourquoi M. Séguier est venu 
a Versailles I , 

» Pour s'entendre oifrir un siège de con
seiller d'Etat. 

» Et savez-vous pourquoi l'on veut faire 
de M. Séguier un conseiller d'Etat ? 

» Pour rendre libre, la préfecture du Noid, 
que l'on donnerait ?... A M. Valenlin, ex
préfet du.Rhône. 

» Là-dessus, grand tapage de la part des 
députés du Nord, M. lestelin excepté, et 
l'affaire en est là. » 

Paris-Journal écrit de son côté : 
« On racontait dans les couloirs de l'As

semblée que M. Séguier, préfet du Nord, 
allait se retirer pour faire place à M. Valen
lin, ex-préfet de Lyon ; AL Thiers aurait dit 
qu'il était obligé de donner, dans une cer
taine mesure, satisfaction à l'opinion républ-
caine d'un certain parti, et que, pour cela 
faire il était décidé de remplacer les fonction
naires ayant participé de près ou de loin à 
l'administration impériale. 

» On raconte bien des détails sur certaine 
entrevue entre M. Thiers et M. Séguier 
d'une part, M. Thiers et lesdéputésdu Nord 
d'autre part. 

» Nous nous contentons de rapporter 1 
bruit qui courait, et de constater l'émotion 
qu'il soulevait.» 

Encore une fois, que peut bien avoii 
fait notre dépar tement à M. le président 
d e l à Républ ique? 

En réponse aux reproches si légiti
mes adressés au maire de Cambrai , lors 
de la vérification de l'élection de M. De-
régnaucour t , la municipali té et le con
seil municrpal de cette ville viennent 
d 'adresser à ce fonctionnaire des lettre?-
pour lui dire « de continuer l'œucre 
commencée, en dépit des clameurs du 
dehors. » 

On sait ce qu'i l faut penser de ces 
congratulat ions en t re a u g u r e s . 

La commission parlementaire qui s'oc
cupe du travail des enfants d a n s les ma
nufactures a définitivement voté hier 
trois points t rès- importants : doréna
vant, les enfants ne pourront point être 
employés avant d'avoir at teint l 'âge de 
iix ans . 

f>e dix à treize ans , les enfants ne pour
ront être occupés que du ran t six heure* 
par jour . 

Le travail de nuit pour les garçons 
igëe de moins de quinze ans et pour les 
lilU-i ou les femmes est suppr imé . 

La discussion s\,.d engagée principa
lement su r la question de savoir si l'on 
lixerail à douze ans ou à treize ans la li
mite de l'âge ponr les enfants qui ne de 
vront travailler que du ran t six heures 
par jour . Nous venons de dire que c'est 
l'âge de treize ans qui a été fixé. 

Le recueil des acte- administratifs de 
ia préfecture du Nord mentionne d e s 
condamnations à des amendes diverses 
pour coutraveul iocs aux arrêté» préfec
toraux sur le typhus bovin, pour impor
tation de bestiaux ou de fourrages, p ro 
venant de pays infectés. 

Les plaidoiries relatives aux deman
des d ' indemnité pour l 'accident de Se-
clin ont continué hier mat in . Le t r ibu-
ual, après les déba ts , met chaque cause 
en dél ibéré . 

m 
Hier, a eu lieu à l'Hôtet-de-Ville de 

Lalle le 24e tirage des obligations de 
l'emprunt de 1860, remboursables avec 
primes : 

Prime de 25,000 fr.—18466. 
Prune de 10,000 fr .—97580. 
Pr ime de 1,000 fr. —71981—86548— 

69184 — 88074 — 157169 — 170925 — 
164531. 

Pr ime de 500 fr. — 6 8 6 4 8 — 75986 — 
35057 — 9 4 4 3 7 — 1 4 0 9 4 2 — 79514 — 
3ol41 —II080I—146159 . 

Pr ime de 400 fr .—125003 — 50647 — 
7870—106168—10959— 56640 — 42308 

•94028— 141842— 49283— 101400 — 
,134036—8987—167429—50409. 

Pr ime do 200 fr.—72097 — 1 3 4 0 7 5 — 
169922— 1 6 0 8 2 9 — 1 5 0 3 9 2 — 4 1 5 9 2 — 
36538 —149178 — 1 4 9 6 4 6 — 1 3 7 1 9 2 — 
110952 — 21081 — 94352 — 1 7 3 0 0 5 — 

1Î4353—63609—3164—63770—26322 — 
97130. 

On se plaint beaucoup d e la malpro-
|prêté de certaines de nos rues . 

Pendan t ces jours de pluie, le Grand 
'Chemin, VAlouette vl certains endroits 
de la Grande Place sont de véri tables 
cloaques que les piétons ne savent com
ment t raverser . 

L 'adminis t ra t ion ue pourrai t-el le faire 
donner quelques coups d e balai ? 

Un vol important en billets d e banque 
d'émission a été commis , à Ouesnoy-sur-
Deùle, au domicile el au préjudice du 
sieur Keersgui t re , commerçan t en cette 
ville. On croit connaî t re l ' au teur du 
délit. 

P r e m i è r e C o m m u n i o n . 

A l'occasion de la première commu
nion, la l ibra i r ie- i ieboux, rue Nain 1, 
vient de recevoir un g rand et beau choix 
de Livres de prières, Images et Chape-
ets. 

VILLB DR ROOBAIX. 

C o a r s p u b l i c d e c h i m i e . 

Lundi 4 mars, 8 A. 1/4 dus«ir. 

Etude de l'acide aulfurique. 

Cour» p u b l i c d e P h y s i q u e 

Mercredi 6 mars.à % A. 1/4 du soir 

iiétÊannë. l<»il. c a | £ i a t [ j 
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